
                  
                       
 

 
 

 

 
Comité Départemental de Cyclisme de la Seine St Denis 

 
 

Réunion du Comité Directeur du 23 mars 2022. 
 

 
Présents :  mesdames Sylvie Badet, Catherine Darces, messieurs Patrice Plumain, Henri Billet, 
Fulbert Benoni, Thierry Blanc, Jean-Paul Travaillé. 
 
Excusés : Jacques Fournier, Charlie Nerzic. 

 
 

Ouverture de la séance à 19 heures 15. 
 

Rappel de l’ordre du jour : 

 
1) Approbation du rapport de l’AG 
2) Point sur le nombre de clubs affiliés et le nombre de licenciés 
3) Championnats départementaux depuis les minimes  
4) Détection nationale cadets 
5) Sélection minime 
6) Coupe de France cadets 
7) Point sur l’équipement (maillots) 
8) Rencontre en visioconférence avec le CTR sur le sport santé 
9) Piste Bmx 
10) Présentation des comptes 
11) Questions diverses  

  
 
1 / Approbation du rapport de l’Assemblée Générale du comité du 5/11/2021. 
Le Président souhaite en préambule la bienvenue à tous les présents à cette réunion. 
Le PV de l’AG est adopté à l’unanimité. 
 
2 / Point sur le nombre de clubs affiliés et le nombre de licenciés. 
A ce jour, 3 clubs ne se sont pas réaffiliés par rapport à 2021 : L’ACCTB Sevran ; Cycling 4 fun ; Blanc-
Mesnil SC Caraïbes. 
 
Le CDC 93 compte 570 licenciés en 2022, dont 3 licences individuelles, contre 540 en 2021.  
 
Répartition par clubs : 
CSM Epinay : 22 ; EC Neuilly Plaisance 30 ; CM Aubervilliers 95 ; CV Dionysien 23 ; BC Noisy le Grand 
110 ; VC Bondy 8 ; VCA du Bourget 50 ; USM Gagny 33 ; EC Aulnay 41 ; ES Gervais Lilas 60 ;  
SE Pavillonnais 27 ; EC Noiseenne 9 ; CS Villetaneuse 23 ; US Montfermeil 7 ; US Bois Saint Denis 7 ; ES 
Stains 18. 
 
3 / Championnats départementaux de minimes à Pass’cyclisme. 
L’ES Stains étudie la possibilité d’organiser ce championnat le 22 ou le 26 mai Fontenay en Parisis ou Marly 
la Ville.  
L’USM Gagny s’était avancé pour le faire à Mortcerf en juin. 
Une décision sera prise prochainement en fonction de l’avancée des dossiers. 
 
4 / Détection nationale des cadets. 
Trois clubs ont présenté des cadets à cette détection qui s’est déroulée dans le Val d’Oise. 



Le VCA Bourget, l’ES Gervais Lilas, et le CS Villetaneuse. 
L’ensemble des participants a fait ces tests avec beaucoup de sérieux et d’application.  
 
5 / Sélection minimes. 
En amont de constituer une équipe de cadets, il semble important de s’occuper des minimes. Patrice 
Plumain propose de faire des rassemblements de quelques minimes de différents clubs du département, 
afin de les préparer à des échéances plus importantes les années suivantes. 
Question à creuser. 
 
6 / Coupe de France des cadets.  
Le comité départemental recrute des cadets pour constituer une équipe qui participera à une manche de 
coupe de France les 16 et 17 avril près d’Amiens. 
Samedi 16, une épreuve en chrono sur 6 km ; dimanche 17, course sur circuit. 
 
L’équipe sera accompagnée par Thierry Blanc et Fulbert Benoni. 
 
7 / Point sur les équipements. 
Il ne semble pas utile d’acheter des nouveaux maillots du comité pour les sélections jeunes. Leur 
nombre est encore suffisant. 
 
8 / Rencontre en visioconférence avec le CTR sur le « sport santé ». 
Dans le cadre de l’action « sport santé », lancée par la Fédération Française de Cyclisme, le conseiller 
technique régional Oscar Meyer, propose d’aider les départements afin d’obtenir des financements pour 
réaliser ce projet.  
Il convient de trouver un ou des lieux pour mettre en place cette action, et un éducateur spécialisé. 
 
9 / Piste BMX. 
Patrice Plumain nous informe que la ville de Paris a souhaité reprendre la gestion de la piste de BMX 
de Bobigny.  Ceci a été accepté par Patrice, compte-tenu des frais importants que cette piste coutait 
au CDC-93. 
Catherine Darces qui est la déléguée du BMX auprès du CDC-93 regrette que cette décision ait été 
prise sans qu’elle ait pu s’exprimer sur la question. 
 
Dorénavant, pour obtenir un créneau et utiliser cette piste, les clubs devront en faire la demande auprès 
de la ville de Paris directement. Un coût horaire de 1,82 € a été annoncé pour l’utilisation. 
 
Le matériel utilisé pour la pratique du BMX (vélos, casques, protections) est d’ores et déjà mis en vente 
par le CDC-93. Une proposition de prix sera faite au CM Aubervilliers qui pourrait être intéressé, étant 
le seul club utilisateur de la piste. 
 
10 / Présentation des comptes. 
Sylvie Badet, la Trésorière Générale nous communique le compte de fonctionnement du comité depuis 
l’AG du 5 novembre 2021. Ce compte fait état d’un déficit de 4732€, en raison du remboursement à la 
ville de Paris des 10.000 € de dettes cumulées depuis 3 ans, causées par la piste de BMX. 
 
11 / Questions et infos diverses. 
         -  En raison de 5 absences non-justifiées au Conseil d’Administration du CDC-93, Monsieur Dario  
Verger en est exclus. 

- Jean-Paul Travaillé propose que les champions départementaux soient récompensés d’un 
maillot distinctif en lieu et place d’une écharpe. La question se pose de savoir sur quelle course ces 
maillots pourront être portés. Une étude du règlement devra être faite. 

- Jean-Paul Travaillé pose le problème du manque de commissaire et juge officiels FFC sur les 
courses organisées par le 93. Il donne en exemple ses courses organisées à Montgé en Goële sur 
lesquelles aucun officiel n’était présent depuis 3 ans. Interrogé, le CIF l’a renvoyé sur le comité 93. 
Patrice Plumain posera le problème auprès de Monsieur José Gouère, Président du CIF de la FFC. 

 
Fin de réunion 21h30. 

      
Le Secrétaire Général Jean-Paul Travaillé 


